
 

 
 

Capacités Equestres Professionnelles 

II, III 
Mention « Equitation public cheval & public poney » 

 

 

 

Objectifs 

Préparation au Certificat Equestre Professionnel II, III 

 

Perfectionnement équestre et mise à niveau pour les 

entrées en formation professionnelle  (CQP ASA, ATE  et 

BP JEPS) 

 

Dates de formation Entrée permanente après un positionnement. 

Minimum 80 heures 

 

Validation  Certificat Equestre Professionnel II, III 

 

Nombre de participants De 1 à 8 participants 

 

Conditions d’entrée 

 

 

Positionnement 

Avoir 18 ans révolus 

Avoir une licence fédérale 

Niveau équestre galop IV  

Attestation de premiers secours PSC1 - AFPS 

Nombre d’heures 

 

Minimum 80 heures à 150 heures 

Contenu UC1 : EC DE MOBILISER DES CONNAISSANCES LIEES A L’EMPLOI DES  EQUIDES 

 

UC2 : EC DE REALISER LA MAINTENANCE LIEE AUX ACTIVITES EQUESTRES 

 

UC3 : EC DE MAITRISE LES TECHNIQUES PROFESSIONNELLES LIEES A L’EMPLOI ET 

A LA PREPARATION  DES EQUIDES 

 

Coût  

12 ¼ / heures 

 

Organisme de Formation 

 

 

Responsable de la formation 

F.A.E. / EQUILOISIRS Pont de Papineschi  

20250 Corté 

Tél & Fax : 04 95 61 09 88 

E-mail : equiloisirs@wanadoo.fr 

Site : equiloisirs-fae.com 

Mr ANGOT Thierry 

 

Déclaration organisme de 

formation  

94 202 023 520  

 

N° de Siret 404 899 270 000 15 

 

 


